
Processus de prêt des équipements légers disponibles au CLSC pour les priorités de niveau 1 (P1)
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CIUSSS EMTL- Direction adjointe du continuum des services clientèles, SAPA              24 mai 2019

Besoin pour un 
équipement P1 

identifié

Prend l’équipement 
requis dans le local du 

CLSC**
(avise l’AA si non-

disponible ou si dernier 
équipement)

Vérifie la disponibilité 
dans l’inventaire et 

complète le bon de prêt 
dans le module prêt 
d’équipement (MPE)

Utilise l’équipement

Rentre le retour de 
l’équipement dans le MPE 

et fait ramasser par la 
Maison André Viger (MAV)

N’a plus besoin de 
l’équipement

Vérifie l’admissibilité en 
remplissant la partie 1 

du formulaire*
(*si 1er prêt seulement)

Formulaire d’admissibilité et 
d’acquisition

(disponible sur l’intranet)

Module prêt 
équipement

Module prêt 
équipement

S’assure que l’équipement se 
rend au domicile du patient 
(prend une entente avec la 

famille ou transporte lui-même)

Vérifie que la quantité disponible des 
équipements au CLSC respecte les seuils 

établis et fait livrer en lot au besoin
(une fois par deux semaines).

Liste des équipements disponibles en P1 au CLSC : chaise d’aisance, barre de lit, marchette, moniteur de chute, fauteuil roulant. 
**Dans le local de matériel disponible au CLSC, veuillez à bien distinguer les équipements DÉMOS des équipements pour les P1 (les DÉMOS sont identifiés comme tel). 
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